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Exclusif : A« La torture comme politique da??A?tat A» : IsraA«l face au comitA©
de 1a??0ONU contre la torture

Description

Un comitA© de 1a??0NU tiendra en novembre prochain une session da??examen du respect
da??IsraA«l de la convention des Nations Unies contre la torture (UNCAT). La??Agence MA®©dia
Palestine a eu accA’s en exclusivitA© A un rapport qui y sera prA©sentA®, qui dA©nonce des
violations graves, systA©matiques et aggravA©es depuis le 7 octobre 2023.

Par 1a??Agence MA®©dia Palestine, le 28 octobre 2025
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Depuis la ratification de la Convention des Nations unies contre la torture en 1991, IsraA«l a
systA@matiquement manquA© A ses obligations, tout en maintenant des politiques qui violent les
droits humains. Depuis le 7 octobre 2023, la torture et les punitions ou traitements cruels, inhumains ou
dA©gradants (cruel, inhuman or degrading treatment or punishment : CIDTP) ont fortement
augmentA©, atteignant des niveaux sans prA©cA©dent et AGtant pratiquA©s dans une impunitA©
guasi totale.

Plus que des abus, ces actes de torture et de CIDTP sont une A« politique da??A?tat A», comme le
rA©vAle une vaste enquA2te menA®©e conjointement par le ComitA© public contre la torture en IsraA«l
(PCATI), Adalah &?? Centre juridique pour les droits de la minoritA© arabe en IsraA«l, HaMoked &??
Centre pour la dA©fense de la??individu, Parents contre la dA©tention des enfants (PACD),
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MA®©decins pour les droits humains en IsraA«l (PHRI).

Cette enquAate, qui comprend de nombreux tA©moignages et statistiques incriminantes, sera
prA©sentA© au ComitA© de 14??0NU contre la torture (UNCAT) dans le cadre du 6e examen
da??lIsraA«l, qui se tiendra pendant la 83 session du comitA©, du 18 au 21 novembre prochain. Elle
sa??appuie sur des tA©moignages recueillis auprA’s de dA©tenu-es et ancien)nes dAGtenu-es, de
professionnel-les de santA®©, sur des visites dans des prisons, ainsi que sur un suivi juridique et des
procA©dures judiciaires en cours.

La??Agence MA®©dia Palestine a pu avoir accA's A ce rapport, intitulA© A« La torture comme politique
da??A2tat : maltraitance des dA©tenus palestiniens en IsraA«l et impunitA© depuis le 7 octobre
2023 A».

A« Un outil dAGIIbAGrA© et gA©nAGCralisA© A»

Les examens consultatifs de 1a2?UNCAT sont rA©guliers, et concernent tous les pays. Le dernier
examen da??IsraA«l date de 2016, et avait soulevA© de nombreuses observations et
recommandations du comitA© concernant le traitement des dA©tenu-es palestinien-nes.

Les signataires du rapport affirment que ces recommandations na??ont pas AOtA© suivies, et que la
situation sa??est largement agravA©e depuis le 7 octobre, en parallA’le de la campagne gA©nocidaire
menA©e par IsraA«l A Gaza. A« La torture est devenue un outil dAClIbAGrA© et gA©nAGralisA© de la
politique A®tatique, utilisA© dans les systA 'mes juridiques, administratifs et opAC©rationnels. Elle est
pratiquA©e tout au long du processus de dA©tention 4?7 de la??arrestation A |a??interrogatoire en
passant par la??emprisonnement 4?? et vise les Palestinien-nes sous occupation et les citoyen-nes
palestinien-nes da??IsraA«l. A»

Ce nouveau rapport souligne que les actes de tortures et de mauvais traitements envers les dA©tenu-
es palestinien-nes prA©-existaient de maniA're systA©mique dans les centres de dAGtention
israA@liens, mais identifient des mA©canismes qui ont, depuis le 7 octobre 2023, accACIAGrA® et
institutionnalisA© ces pratiques. A« La rhA©torique de vengeance et de dA©shumanisation a
imprA©gnA® les politiques de dAGtention et facilitA© la torture et les abus systA©matiques, A»
explique la??introduction.

Camps da??emprisonnement militaires

Avec des arrestations massives de Palestinien-nes de Gaza et de Cisjordanie, IsraA«l sd??est dotA©
de nouveaux camps da??emprisonnements, des camps militaires oAt les ONG signataires du rapport
contre la torture observent des pratiques aussi alarmantes que systA©matiques.

Fin octobre 2023, le ministre israA©lien de la DA©fense a ordonnA®© que la base militaire de Sde
Teiman serve de centre de dA©tention pour les Palestiniens de Gaza arrA2tA©s en vertu de 1a??UCL
(Loi sur les combattants illA©gaux, que le comitA© de 1a??UNCAT avait appelA© A abroger en 2026).
Des pratiques de tortures sont immA®©diatement dA©noncA©es, de nombreux tA©moignage rapportant
que des milliers de dA©tenus AGtaient enfermA®©s dans des enclos A ciel ouvert, menottACs et les
yeux bandA©s 24 heures sur 24, obligA©s de rester A genoux la plupart du temps et de dormir par
terre la nuit, exposA©s aux intempA®ries et aux insectes.
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Le rapport pointe des violences physiques, un affamement volontaire et de graves nA©gligences
mA®©dicales. || dA©voile A©galement que le centre mA®©dical de Sde Teiman employait une A©quipe
de professionnels de santA®©, qui servaient comme soldats et ne relevaient pas du corps mA®©dical. En
violation de toutes les normes A©thiques, ils avaient pour instruction da??agir de maniAre anonyme,
sans sa??identifier auprAs des patients ni signer aucun document mA©dical. Cet anonymat visait A
empAzacher toute plainte ou enquA2te concernant des manquements A 1a??A0Gthique et A la
dA®©ontologie mA®©dicale. Les directives de 1a??A0tablissement ne prA©voyaient pas la??obligation de
consigner dans les dossiers mA©dicaux tout soupAgon de violence ou de torture, ni Ia??0obligation de
signaler ces soupA§ons aux autoritA©s compA®tentes, alors mA2me que les dAGtenus arrivaient pour
recevoir des soins mA®©dicaux avec des signes de violences graves sur le corps.

En avril et mai 2024, sous la pression suscitA©e par les rA©vA®lations sur les conditions de
dA®tention A Sde Teiman, des centaines de dA©tenus ont AGtA® transfACrA©s vers le camp de
dAGtention militaire da??0fer. MalgrA© Ia??annonce faite par 1a??A?tat A la Cour suprA?me de
justice qua??il allait progressivement A« fermer A» Sde Teiman et na??y dAGtenir les prisonniers que
pour des pA©riodes limitA©es, le camp est toujours largement opA®©rationnel.

ParallA’lement, le camp militaire da??Ofer est devenu le principal centre de dA©tention des
Palestiniens de Gaza, ce qui na??est qua??un transfert des mA2mes pratiques abusives: les cellules
sont surchargA®©es et les dAGtenus rapportent qua??ils doivent dormir par terre sans matelas.
La??hygiA ne de base est nA©gligA©e, car les dA©tenus ne reASoivent pas de produits de nettoyage
pour maintenir les toilettes dans un AGtat sanitaire acceptable, ni suffisamment de papier toilette.

Conditions A« inhumaines A» dans les prisons

En 2016, 1a??UNCAT avait critiquA®© le recours A la torture et aux CIDTP par le personnel
pA®nitentiaire israA©lien, soulignant 1a??impunitA© de ces actes. A« Depuis le 7 octobre, on assiste
A une forte escalade, caractA©risA©e par ce qui ne peut Adtre compris que comme une politique
dAclibA©rA®e visant A infliger une violence et des souffrances systA©miques et quotidiennes aux
Palestiniens classA©s comme dA©tenus pour raisons de sAGcuritA© A», indique le rapport.

Au moyen da??ordonnances A« da??urgence A» et de politiques appliquA©es sur le terrain, les
Palestiniens dA©tenus dans les prisons israACliennes ont AOtA© privA©s de tous les droits et
protections fondamentaux garantis par le droit israA®©lien et international, y compris les dispositions de
[a??UNCAT.

Dans un contexte da??arrestations massives, il en rA©sulte une surpopulation inhumaine. En effet, les
tA©moignages font AGtat A plusieurs reprises da??un doublement de l1a??occupation habituelle des
cellules, avec 12 dA©tenus et plus entassA©s avec une seule toilette dAGfectueuse, rendant tout
mouvement ou toute intimitA© minimale impossible. Dans son tA©moignage devant le PHRI en
novembre 2024, A.R. a dA®©crit 30 prisonniers partageant 11 lits dans une cellule A Ktzia??ot.

De nombreux cas de violences physiques graves et rAOpA©tA©es commises par le personnel des
prisons israA®@liennes ont AOtA© documentA©s depuis le 7 octobre. lls comportent des coups de
poing, des coups de pied, des coups de matraque, le maintien forcA© de positions contraignantes et le
port de chaA®nes douloureuses, ainsi que da??attaques de chiens. Ces actes de violence se
produisent dans les cellules, dans des zones non surveillA@es par des camA©ras, et pendant le
transfert des dA©tenus A 1a??intACrieur et A 1a??extAGrieur des AGtablissements pA©nitentiaires,
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entraA®nant des blessures graves et visibles telles que des contusions et des fractures des cA'tes, du
nez et des dents.

Des cas de violences physiques graves ont AOtA© signalA©s dans diverses prisons et centres de
dA®tention, notamment A 14??encontre de femmes, de mineurs et de dA©tenus handicapA®©s. Les
tA©moignages rAOVAlent IA??omniprA©sence de la violence arbitraire et sa normalisation dans le
quotidien carcA@ral, souvent infligA©e A un groupe de dAGtenu-es A la fois. Les tA©moignages font
A©galement AGtat da??humiliations gA©nACralisA©es et de traitements dA©gradants.

ImpunitA®© structurelle

Le rapport insiste A©galement sur le fait que ces actes sont et restent impunis car ils constituent une
politique A part entiA're. Si cette impunitA© AGtait JA©JA dA©noncA©e et avait AOtA© soulignACe
lors de la??examen da??IsralA«| par 1a??UNCAT en 2016, de nouvelles lois sont venues la renforcer
depuis.

A« IsraA«l a AOtA® le thA©ACtre da??attaques massives et gA©nAOralisA©es contre Ia??existence
mA2me des organisations de dA©fense des droits humains et des dA©fenseurs des droits humains A»,
explique le rapport, qui pointe notament deux initiatives qui menacent les libertA©s des dA©fenseurs
des droits qui dA©noncent les crimes commis en dAGtention.

La premiA’re consiste en un amendement A la loi sur les associations, qui imposera de SAOvAres
restrictions financiA res et opA@rationnelles aux ONG recevant des fonds da??entitA©s
gouvernementales AGtrangAres : A« Ce projet de loi oblige les ONG A choisir entre sacrifier leurs
activitA©s principales ou faire face A des consA©quences financiA'res dA©sastreuses. Il limite
sA©vA rement la libertA© da??expression et da??association, en particulier pour les groupes de
dA©fense des droits humains et les groupes de plaidoyer, tandis que les frais da??accA’s aux
tribunaux menacent la capacitA© des petites organisations A demander un contrA’le judiciaire. Ce
projet de loi constitue une tentative dA©libAG©rA©e de rA©duire au silence la sociAGtA® civile par la
coercition juridique et financiA re. A»

La deuxiA"'me initiative interdit toute coopA®©ration officielle entre les autoritA©s israACliennes et la
Cour pA©nale internationale (CPI), criminalisant les citoyen-nes qui aideraient la CPI de quelque
maniAre que ce soit, une infraction passible da??une peine pouvant aller jusqua??A 5 ans
da??emprisonnement et, dans certains cas, da??une peine da??emprisonnement A perpAGtuitA©.

A?tant donnA© que de nombreuses ONG de dA©fense des droits humains qui documentent les cas de
torture collaborent avec la CPI dans le cadre de la procA©dure relative A la situation en Palestine,
cette loi les paralyserait, menacerait leur personnel et priverait les victimes de torture de tout recours.
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